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Conseil maritime de façade de Méditerranée – séance du 24 janvier 2017

Ordre du jour

Discours de Monsieur Stéphane BOUILLON, Préfet de la région PACA,
Discours du Vice-Amiral d’Escadre Charles-Henri de la Faverie du Ché, Préfet maritime de 
la Méditerranée,

Point n°1
Approbation du compte-rendu de la session du 21 mars 2016

Point n°2
Présentation des résultats de la concertation sur le processus de désignation des sites Natura 2000  
complémentaires au-delà de la mer territoriale

Point n°3
Présentation du début des travaux de la Commission spécialisée de suivi du développement de  
l’éolien flottant en Méditerranée

Point n°4
Présentation du démarrage des travaux relatifs au document stratégique de façade

Point n°5
Point d’information sur les évolutions du projet MEUST (plate-forme scientifique et technologique  
sous-marine pour l’astronomie neutrinos et les sciences de la mer)

Point n°6
Actualités de la façade
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Pièces au dossier de séance

Pièce n°1     :

Projet  de  compte-rendu  de  la  session  du  Conseil  maritime  de  façade  de  Méditerranée  du  19  
septembre 2016.

Pièce n°2     :

Note relative aux résultats des concertations menées sur la façade méditerranéenne dans le cadre  
du processus d’extension du réseau Natura 2000 au-delà de la mer territoriale.

Pièce n°3     :

Carte  des  grands  secteurs  proposés  par  le  Muséum  national  d’histoire  naturelle  en  vue  de  
compléter le réseau Natura 2000 au-delà de la mer territoriale.

Pièces n°4

Résultats de l’appel à projet EOLFO pour le développement de fermes pilotes d’éoliennes flottante  
(communiqués de presse de Madame Ségolène Royal, ministre de l’Environnement, de l’Énergie et  
de la Mer).

Pièce n°5     :

Note de présentation de la démarche de concertation pour la planification commerciale pour le  
développement de l’éolien flottant en Méditerranée

Pièce n°6     :

Arrêté interpréfectoral du 15 décembre 2016 portant création d’une commission spécialisée du  
Conseil maritime de façade de Méditerranée chargée du suivi du développement de l’éolien flottant  
en Méditerranée.

Pièce n°7     :

Note du CEREMA de présentation du potentiel hydrolien et éolien en mer flottant 2016-2017.

Pièce n°8     :

Carte du potentiel éolien flottant en Méditerranée (CEREMA, décembre 2016).

Pièce n°9     :

Carte actualisée des zones de moindres contraintes (CEREMA, janvier 2017).

Pièce n°10     :

Tableau des avis des membres du Conseil maritime de façade sur la stratégie nationale pour la mer  
et le littoral, amendé par la Commission permanente et réponses de la Délégation à la mer et au  
littoral.

Pièce n°11     :

Note de présentation de la méthode pour l’élaboration du document stratégique de façade arrêtée  
par la Commission administrative de façade.
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Pièce n°12     :

Calendrier  des  réunions  d’élaboration  du  document  stratégique  de  façade  arrêté  par  la  
Commission administrative de façade.

Pièce n°13     :

Note de présentation du projet MEUST (plate-forme scientifique et technologique sous-marine pour  
l’astronomie neutrinos et les sciences de la mer) et de ses évolutions.

Pièce n°14     :

Délibération n°1/2014 du Conseil maritime de façade de Méditerranée du 13 juin 2014 portant en  
application  de  l’article  7  du  décret  2013-611  du  10  juillet  2013  relatif  à  la  réglementation  
applicable aux installations et ouvrages en zone économique exclusive, sur un projet d’observatoire  
astronomique au large de la côte varoise (projet « MEUST »).

Pièce n°15     :

Décision  du Tribunal  administratif  de  Cergy-Pontoise  du  25 novembre 2016 relatif  au  permis  
« Rhône-Maritime ».
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Pièce n°1     :

Projet de compte-rendu de la session du Conseil maritime de façade de Méditerranée 
du 19 septembre 2016.

(Document transmis séparément)
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Pièce n°2     :

Note relative aux résultats des concertations menées sur la façade méditerranéenne dans le 
cadre du processus d’extension du réseau Natura 2000 au-delà de la mer territoriale.

Conformément aux engagements communautaires de la France, le réseau Natura 2000 en mer doit 
être étendu au-delà de la mer territoriale pour ce qui concerne les récifs, le grand dauphin et les 
oiseaux marins. L’objectif est d’aboutir à un réseau de sites cohérent et représentatif des habitats 
marins et des espèces d’intérêt communautaire.

Aussi, le Muséum National d’Histoire Naturelle (MNHN) a établi une cartographie des « grands 
secteurs » au sein desquels il serait pertinent, d’un point de vue scientifique, de désigner des sites 
Natura 2000. Deux grands secteurs ont été identifiés pour les mammifères marins et les oiseaux et 5 
autres pour les récifs.

Le  dispositif  d’extension  de  Natura  2000  vise  dans  l’esprit  du  développement  durable,  à  la 
conservation des habitats et des espèces d’intérêt communautaire en cohérence avec les activités 
existantes et à venir.

Une importante concertation a été menée entre octobre et novembre 2014 (pêche, armements de 
transport,  services  du  ministère  de  la  Défense.  Les  conseils  régionaux  Provence-Alpes-Côtes-
d'Azur, du Languedoc-Roussillon et le président du conseil exécutif de la collectivité territoriale de 
Corse ont été invités à se saisir de cette thématique au sein de commissions spécialisées de leurs 
instances de gouvernance.

Cette concertation a permis d’évaluer la faisabilité de l'intégration de tout ou partie des secteurs 
identifiés  et  de  mettre  en  exergue  les  contraintes  des  acteurs  socio-professionnels  et  des 
institutionnels.

Après un an et demi d’échanges, l’instruction du Gouvernement (co-signée par les ministres de 
l'environnement  et  de  la  défense)  relative  au  processus  de  désignation  des  sites  Natura  2000 
complémentaires au-delà de la mer territoriale est parue le 15 juillet 2016. Elle demande aux préfets 
maritimes de définir, les délimitations des périmètres des futurs sites Natura 2000 dans les six mois 
à compter de la publication de cette instruction (soit pour le 15 janvier 2017). Elle fixe notamment 
en son annexe B les lignes directrices en vue de la délimitation des propositions de sites Natura 
2000 au-delà de la mer territoriale.

Une nouvelle phase de concertation et de consultation avec les acteurs de la façade a été lancée lors 
du Conseil maritime de façade du 19 septembre dernier, après une réunion de mise au point qui 
s’est tenue le mardi 13 septembre avec le ministère de l'environnement et le ministère de la défense,  
les 3 préfectures maritimes, les DREAL, les DIRM et l'AAMP pour mettre au point les grandes 
étapes de cette concertation.

Six réunions de concertation ont été tenues entre septembre et décembre 2016 avec les représentants 
des  pêcheurs  à  Sète ,  Marseille  et  Ajaccio,  avec  les  représentants  des  compagnies  maritimes  à 
Marseille et avec le parc naturel marin du Cap Corse et de l’Agriate et de l'OEC sur Ajaccio.  Par 
ailleurs,  une présentation devant les membres du conseil de gestion du Parc Naturel Marin du Golfe 
du Lion a été effectuée.

Une réunion d’échanges entre scientifiques entre le MNHN et les scientifiques méditerranéens a été 
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organisée afin d’affiner et de compléter les données scientifiques existantes. 

Enfin des échanges ont eu lieu en décembre 2016 avec les différents acteurs de la Défense (Armée 
de l'Air,  Marine Nationale, Direction Général de l'Armement) afin d'actualiser les enjeux liés à la 
Défense, particulièrement importants en Méditerranée (zones d’exercices, zones d’essais aeriens et 
en mer).

Au vue des éléments recueillis lors de cette dernière phase de concertation, et des enjeux identifiés,  
la préfecture maritime de Méditerranée a établi neuf propositions de sites : 

• cinq propositions de sites N2000 « récifs » (1 par grands secteurs A BCDE) ;
• deux propositions de site N2000 « grand dauphins » (1 dans le grand secteur 8 et un dans le 

grand  secteur 9) ;
• deux propositions de sites N2000 « Oiseaux » 1 dans le grand secteur 8 et un dans le grand 

secteur 9) ;

Ces propositions de sites seront présentées dans le détail en séance.

Ces propositions seront ensuite soumises pour désignation par envoi du dossier réglementaire au 
MEEM et au ministère de la Défense d'une part  et  au MNHN d'autre part,  afin d'en évaluer la 
pertinence et la suffisance.
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Pièce n°3     :
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Pièce n°4

Résultats de l’appel à projet EOLFO pour le développement de fermes pilotes d’éoliennes 
flottante

Communiqués de presse

de Madame la Ministre de l’Environnement de l’Énergie et de la Mer,

chargée des Relations internationales sur le climat

des 22 juillet 2016 et 3 novembre 2016
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Pièce n°5

Note de présentation de la démarche de concertation pour la planification commerciale pour 
le développement de l’éolien flottant en Méditerranée

La programmation pluriannuelle de l’énergie, publiée le 28 octobre 2016, fixe un objectif pour les 
énergies marines renouvelables entre 200 à 2000 MW de nouveaux projets attribués à l’horizon 
2023.

Par communiqué de presse du 2 novembre dernier, la ministre de l’environnement, de l’énergie et 
de  la  mer  a  annoncé  le  lancement  d’un  appel  d’offre  pour  le  développement  de  fermes 
commerciales pour l’éolien flottant et l’hydrolien et a mandaté les préfets coordonnateurs de façade 
pour identifier, en concertation avec les partenaires locaux, les futures zones des appels d’offres, 
pour un rendu attendu au 10 février 2017. En effet, cette commande ministérielle vise à poursuivre 
la montée en puissance de ces nouvelles technologies, en tenant compte, à ce stade, des besoins de 
développement à court terme (pour un appel d’offre en 2017) et des besoins de projection à moyen 
terme pour  anticiper  les  évolutions  technologiques  de  cette  filière.  A cette  fin,  le  CEREMA a 
représenté sur une carte le potentiel de ces technologies selon des critères fournis par les industriels 
du secteur en 2011 et 2013 et actualisé en 2016, ainsi que les points de raccordement en fonction de 
la  capacité d’accueil  électrique connue.  Ces données sont  représentées en pièce n°8 du présent 
dossier.

En  ce  qui  concerne  l’hydrolien  en  mer,  la  troisième  planification  pour  les  énergies  marines 
renouvelables  menée  en  2015  n’a  pas  permis  d’identifier  sur  la  façade  Méditerranée  de  zone 
significative propice au développement de cette technologie.

Pour ce qui est de l’éolien flottant, les résultats particulièrement significatifs des concertations de 
2015 avaient permis de faire apparaître trois zones propices au développement de cette technologie. 
Trois lauréats ont d’ailleurs été désignés pour l’appel à projet de l’ADEME pour le développement 
de fermes pilotes pré-commerciales d’éoliennes flottantes.

Le choix a été fait par les services de l’État, et du fait du délai contraint, d’organiser le travail de 
concertation au sein d’une Commission spécialisée réunissant en son sein des représentants de tous 
les groupes professionnels et associatifs concernés par ce développement. L’intérêt de la création de 
cette  Commission  avait  d’ailleurs  été  reconnu  lors  de  la  réunion  finale  de  concertation  et  de 
synthèse du 7 avril 2015. Mandat lui a ainsi été donné à la fois de suivre les projets de fermes 
pilotes, de proposer des améliorations et d’étudier les enjeux et le développement futur (cf. l’arrêté 
interpréfectoral de création de cette Commission, en pièce n°6 du présent dossier).

Elle s’est donc réunie ce mercredi 11 janvier, d’une part pour que présentation lui soit faite des trois 
lauréats de l’appel à projets de l’ADEME pour le développement des fermes pilotes d’éoliennes 
flottantes, et d’autre part pour présenter la concertation qui s’ouvre sur la planification commerciale 
le lancement d’un appel d’offres sur l’éolien flottant et l’hydrolien. Afin de produire un document 
dans les délais  impartis  par la ministre de l’Environnement,  de l’Énergie et  de la Mer,  il  a été  
proposé à la Commission spécialisée de suivi du développement de l’éolien flottant en Méditerranée 
puisse appuyer ses réflexions sur une carte des zones de moindres contraintes identifiées en 2015 et  
actualisée du potentiel technico-économique. Cette carte se trouve en pièce n°9 du présent dossier. 

Les  industriels  ont  alors  pu  rappeler  l’importance  d’une  réflexion  dès  à  présent  sur  le 
développement commercial en vue d’une sécurisation des investissements, d’une organisation de la 
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production et d’une baisse à terme du coût de production de l’électricité par les éoliennes flottantes. 

Les acteurs présents ont néanmoins fait état d’interrogations voire d’oppositions aussi bien sur la 

forme que sur le fond de cette démarche. Le délai de travail avec un rendu attendu le 10 février  

2017 a été jugé insuffisant. L’absence de retour d’expérience des fermes pilotes, non installées à ce 

jour, a été soulignée, tout particulièrement concernant les impacts environnementaux. En ce sens, il 

a été d’ailleurs rappelé que le Conseil de gestion du Parc naturel marin du Golfe du Lion, dans 

lequel se trouve une zone propice au développement pilote, avait délibéré en novembre dernier sur 

la  nécessité  de disposer d’un retour  d’expérience d’au-moins trois  ans de la  phase pilote avant 

d’envisager le passage à la phase commerciale, délai également inscrit dans un courrier de l’Agence 

des  aires  marines  protégées  lors  de  la  planification  de 2015.  Les  associations  de protection  de 

l’environnement ont également rappelé qu’elles avaient consenti à ouvrir des zones particulièrement 

vulnérables  dans  les  zones  propices  aux fermes pilotes  afin  d’évaluer  les  impacts  réels  de  ces 

installations. En cas de planification commerciale, et en l’absence de connaissances consolidées sur 

les impacts environnementaux de ces éoliennes, les représentants associatifs ont indiqué qu’ils se 

montreraient  plus  fermes  quant  à  la  prise  en  compte  des  vulnérabilités  et  des  risques  pour 

l’environnement. 

La Commission se réunira selon le même format le 30 janvier prochain pour une présentation plus 

développée des procédures de dialogue concurrentiel dans lequel s’inscrira l’appel d’offres éolien 

flottant. Cette nouvelle procédure repose sur un travail séquencé et de long terme, permettant en 

conséquence à la phase pilote d’obtenir les retours d’expérience nécessaires. Elle pourra également, 

sur la base des cartes préparées par le CEREMA de potentiel technico-économique, produire ses 

premières réflexions quant à un macro-zonage attendu par la ministre. 

Enfin, une troisième réunion sera organisée le 7 février au matin à Montpellier, avec le Parlement de 

la Mer de la région Occitanie, ainsi qu’une réunion formelle de la Commission spécialisée, le 7 

février  après-midi  toujours  à  Montpellier.  La  région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  n’ayant  pas 

encore installé l’Assemblée maritime pour la croissance régionale et l’environnement (AMCRE), 

aucune réunion n’est prévue à ce jour spécifiquement à cette région.

A l’issue  de  ces  travaux,  la  direction  interrégionale  de  la  mer  rédigera  un  rapport  succinct 

synthétisant l’ensemble des échanges qui se seront tenus et présentant à la ministre les résultats de 

ce travail pour la Méditerranée.

La ministre de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer procédera à l’issue à la sélection des 

zones  les  plus  appropriés  à  l’échelle  nationale au regard  des  concertations  et  consultations  qui 

auront été conduites dans chacune des façades maritime.
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Pièce n°6
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Pièce n°7
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Pièce n°8

Carte du potentiel éolien flottant en Méditerranée
(CEREMA, décembre 2016).
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Pièce n°9

Carte actualisée des zones de moindres contraintes
(CEREMA, janvier 2017).
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Pièce n°10

Tableau des avis des membres du Conseil maritime de façade sur la stratégie nationale pour la 
mer et le littoral, amendé par la Commission permanente et réponses de la Délégation à la 

mer et au littoral.

(Document transmis séparément)
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Pièce n°11

Note de présentation de la méthode pour l’élaboration du document stratégique de façade 
arrêtée par la Commission administrative de façade.

(En attente de validation 
par la Commission administrative de façade –

réunion le 17 janvier 2017)
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Pièce n°12

Calendrier des réunions d’élaboration du document stratégique de façade.

(En attente de validation 
par la Commission administrative de façade –

réunion le 17 janvier 2017)
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Pièce n°13

Note de présentation du projet MEUST (plate-forme scientifique et technologique sous-
marine pour l’astronomie neutrinos et les sciences de la mer) et de ses évolutions.

Nota     : Le  projet  MEUST  avait  été  présenté  en  Conseil  maritime  de  façade  le  13  juin 
2014, consulté  pour  avis  quant  à  la  délivrance  de  l’autorisation  d’installation  de  cet 
observatoire  au  large  de  la  côte  varoise.  Cet  avis  consultatif  avait  été  favorable  (cf. 
délibération jointe). 
Les conditions du déploiement du projet ayant évolué, le titulaire de l’autorisation doit 
informer le conseil maritime de façade conformément aux dispositions de l’article 5 de 
l’arrêté conjoint du préfet du département du Var et du préfet maritime de la Méditerranée 
du 2 septembre 2014. Il s’agit d’une simple information.

Dossier complet envoyable sur demande (cmf.med@developpement-durable.gouv.fr).

Préambule

Le projet MEUST, porté par le centre de physique des particules de Marseille, a pour objectif la  
réalisation d’une plate-forme scientifique et technologique sous-marine pour l’astronomie neutrinos 
et les sciences de la mer.

L’astronomie  neutrinos  permet  d’observer  l’univers  galactique  et  extragalactique.  Les  neutrinos 
n’étant pas absorbés par la source ou le milieu interstellaire et n’étant pas déviés par les champs 
électromagnétiques, impactent la terre depuis les antipodes et peuvent interagir avec elle et produire 
des particules chargées qui, lorsqu’elles émergent du fond de la mer, émettent dans l’eau un cône de 
lumière bleue détectable dans les fonds sous-marins.

L’observatoire sous-marin MEUST se compose d’un réseau mutualisé de connexions sous-marines 
sur lequel  se connecte un ensemble d’instruments d’observation permettant l’étude continue du 
milieu marin.

L’infrastructure MEUST sera constituée à terme d’un ensemble d’éléments sous-marins organisés 
en nœuds portant une instrumentation scientifique. Cet ensemble est relié à la terre afin d’assurer 
l’alimentation  électrique  des  instruments  scientifiques  et  de  permettre  la  communication  des 
données issues des instruments ainsi que des ordres provenant du contrôle commande.

La phase prototype se limite au déploiement d’un câble sous-marin avec atterrage sur la plage des 
Sablettes, commune de La Seyne-sur-Mer, à la mise en opération d’un nœud de connexion auquel 
est  connecté  un  module  MII  portant  une  instrumentation,  une  ligne  scientifique  destinée  à 
l’observation du milieu marin (ALBATROSS ou EMSO) et une ligne d’observation des neutrinos 
(KM3NeT).

Le projet prototype qui avait été sollicité portait sur une longueur du câble de 42, 528 km se situant 
pour partie sur le domaine public communal de La Seyne-sur-Mer, sur le domaine public maritime 
de la plage des Sablettes concédée à la commune, dans les eaux territoriales (DPMn) et en zone 
économique exclusive (ZEE). Le nœud et l’instrumentation se situent en ZEE.

L’arrêté conjoint du préfet du département du Var et du préfet maritime du 2 septembre 2014 a 
autorisé ce projet prototype pour partie par la délivrance d’une concession d’utilisation du DPM et 
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pour partie en ZEE.

Cet arrêté a ainsi permis la réalisation des travaux de pose du câble, du nœud de connexion et de la  
ligne Albatros (EMSO).

Modifications liées aux travaux.

Les travaux ont nécessité des adaptations et modifications des caractéristiques du projet.

De par la topographie du fond marin observée pendant les travaux et le repérage de rochers pouvant 
endommager le câble, ce dernier a dû être dévié dans son tracé sur le DPM, et le site d’implantation  
du nœud a été déplacé d’environ 1 km au nord.

Les modifications induites sont les suivantes :

• Sur le DPM :
▪ réduction du linéaire du câble léger de 2,433 km induisant une longueur totale du 

câble de 32,81 km (au lieu de 35,24 km), avec en conséquence,
▪ réduction de son emprise de 67 m², soit une emprise totale de 1058 m² (au lieu de 

1125 m²).
• En ZEE :

▪ Le contour de la zone de travaux pour les installations est légèrement modifié, son 
emprise passant de 28,10 km² à 28,11 km².

Les coordonnées de cette zone, autorisées et modifiées, sont les suivantes :

Coordonnées autorisation Coordonnées après travaux

42°49,426’N 5°56,410’E 42°49,757’N 5°54,632’E

42°47,200’N 5°56,400’E 42°49,217’N 5°54,632’E

42°47,333’N 6°04,192’E 42°48,886’N 5°56,410’E

42°47,977’N 6°04,182’E 42°47,400’N 5°56,410’E

42°47,400’N 6°04,182’E

42°47,977’N 6°04,182’E

Des  modifications  sont  souhaitées  en  raison  des  nouveaux  objectifs  scientifiques  du  détecteur 
neutrino qui ont évolué vers l’étude de ses propriétés intrinsèques.

Le projet qui sera réalisé à terme prévoit en effet une densification de lignes et une diminution de 
leur hauteur, avec des distances entre lignes passant de 90 à 20 m.

La hauteur de la ligne de détection KM3Net est ainsi souhaitée à 200 m au lieu de 800.

Pour  la  phase  prototype,  le  porteur  de  projet  souhaite  également  l’installation  de  six  lignes 
KM3NeT supplémentaires à inter-distance de 20 m, avec une réalisation avant la fin février 2017.

L’installation  de ces  six  lignes  supplémentaires  entraîne  une augmentation de l’emprise  initiale 
prévue pour  l’instrumentation,  passant  de 380 m²  à 490 m²,  mais  qui  reste  dans  l’emprise des 
travaux autorisée.
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Impacts des modifications sur l’environnement marin

Au vu des impacts sur l’environnement étudiés lors de l’instruction de la demande d’autorisation 
initiale, l’ensemble de ces modifications concernant le tracé des câbles ou l’installation de lignes 
supplémentaires n’appelle aucune observation particulière.
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Pièce n°14
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